
Réglementation générale
CODE SPORTIF INTERNATIONAL

CHAPITRE II : NOMENCLATURE ET DEFINITION

8. La nomenclature, les définitions et abréviations indiquées ci-après seront adoptées dans le présent Code et ses
annexes, dans les règlements nationaux et leurs annexes, dans tous les règlements particuliers et seront d'un emploi
général.
9. FIA :
Fédération Internationale de l'Automobile.
10. ASN :
Club National ou Fédération Nationale reconnu par la FIA comme seul détenteur du pouvoir sportif dans un pays.
11. CS :
Commission Sportive d'une ASN.
12. Supprimé.
13. Véhicules terrestres, automobiles, véhicules spéciaux, véhicules à effet de sol
Véhicule terrestre :
Par véhicule terrestre, on entend un appareil de locomotion mû par ses propres moyens, se déplaçant en prenant
constamment un appui réel sur la surface terrestre, soit directement par un moyen mécanique porteur, soit
indirectement, et dont la propulsion et la direction sont constamment et entièrement contrôlées par un conducteur à
bord du véhicule.
Automobile :
Une automobile est un véhicule terrestre, roulant sur au moins quatre roues non alignées, toujours en contact avec le
sol, dont deux au moins assurent la direction et deux au moins la propulsion.
Véhicule spécial :
Un véhicule spécial est un véhicule à au moins quatre roues, mais dont la propulsion n'est pas assurée par les roues.
Véhicule à effet de sol :
Un véhicule à effet de sol est un véhicule qui pour se déplacer prend appui sur le sol par l'intermédiaire d'une couche
d'air qu'il pressurise.
14. Cylindrée
Volume engendré dans le ou les cylindres moteurs par le déplacement ascendant ou descendant du ou des pistons.
Ce volume est exprimé en centimètres cubes et pour tous les calculs concernant la cylindrée des moteurs, le nombre
* sera pris forfaitairement à 3,1416.
15. Classe
Groupement de véhicules déterminé par leur cylindrée-moteur ou par d'autres critères de distinction (voir aussi
Annexes B et J).
16. Compétition, Epreuve, Course
a) Une compétition est une épreuve à laquelle prend part une automobile dans un but de compétition ou à laquelle
est donnée une nature compétitive par la publication de résultats.
Les compétitions sont "internationales" ou "nationales". En outre, elles peuvent être "réservées" ou "fermées".
Un championnat national ou international est considéré comme une compétition.
b) Epreuve : C'est une épreuve unique avec ses propres résultats. Elle peut comprendre une (des) manche(s) et une
finale, des essais libres et des essais qualificatifs ou être divisée de manière similaire, mais doit être terminée à la fin
de la manifestation. Une épreuve est réputée commencer à partir de l'horaire prévu du début des vérifications
administratives et/ou techniques et comprendra les essais et la compétition elle-même. Elle sera terminée à
l'expiration de l'un des délais suivants le plus tardif :
- délai de réclamation ou d'appel ou fin de l'audition;
- fin des vérifications administratives et des vérifications techniques d'après épreuve entreprises en conformité avec
le présent Code.
Aucune épreuve qui fait partie ou prétend faire partie d'un Championnat international, d'une Coupe internationale,
d'un Trophée international, d'un Challenge international ou d'une Série internationale qui ne sont pas reconnus par la
FIA ne peut être inscrite au calendrier sportif international.
Pour toute épreuve, nationale ou internationale, ouverte aux formules et catégories ou groupes de la FIA tels que
définis dans le présent Code et ses Annexes, toutes les automobiles participant à cette épreuve doivent être
conformes en tous points aux règlements techniques de la FIA, et aux clarifications et interprétations officielles de
ces règlements données par la FIA. Une ASN ne peut modifier ces règlements techniques de la FIA, sans
autorisation écrite spécifique de la FIA.
b) 1. Course en circuit :
Une épreuve qui se déroule sur un circuit fermé entre deux automobiles ou plus, concourant en même temps sur le
même parcours, dans laquelle la vitesse ou la distance couverte dans un temps donné est le facteur déterminant.
b) 2. Course d'accélération (dragsters)
Une course d'accélération entre deux véhicules à partir d'un départ arrêté sur un parcours droit, mesuré avec



précision dans laquelle le premier véhicule qui franchit la ligne d'arrivée (sans pénalité) réalise la meilleure
performance.
b) 3. Course de côte :
Une épreuve où chaque véhicule prend le départ individuellement pour effectuer un même parcours jusqu’à une
ligne d’arrivée située à une altitude supérieure à celle de la ligne de départ. Le temps mis pour relier les lignes de
départ et d’arrivée étant le facteur déterminant pour l’établissement des classements.
17. Epreuve Internationale
Une épreuve qui est ouverte à des concurrents et/ou des conducteurs d'une nationalité de passeport différente de
celle du pays où est organisée l'épreuve.
Pour les pays de l'Union européenne (U.E.), et assimilés selon décision de la FIA, une épreuve est internationale si
elle est ouverte aux détenteurs de licence d'une nationalité de licence d'un pays non membre de l'U.E ou non
assimilé selon décision de la FIA.
La nationalité d'un concurrent ou d'un conducteur est celle de l'ASN qui lui a délivré sa licence de la FIA (voir
Article 112).
Aucune épreuve internationale ne peut avoir lieu si elle n'a pas été préalablement inscrite au Calendrier Sportif
International, (Voir Annexe G), même en ce qui concerne les épreuves tombant sous l'Article 19.
L'inscription au Calendrier Sportif International est à la discrétion de la FIA et doit être demandée par l'ASN du pays
où est organisée l'épreuve. La FIA motivera tout refus d'inscription.
Toute épreuve internationale qui n'est pas inscrite au Calendrier Sportif International est interdite aux licenciés des
autres pays.
18. Epreuve Nationale
Une épreuve est nationale quand elle est accessible seulement à des concurrents et à des conducteurs de même
nationalité, c'est-à-dire titulaires d'une licence de la FIA délivrée par l'ASN du pays où est organisée cette épreuve.
Lorsqu'il existe un calendrier national dans le pays où est organisée une épreuve nationale, celle-ci doit être
obligatoirement inscrite à ce calendrier. Pour les pays de l'U.E. ou assimilés selon décision de la FIA, une épreuve
nationale admettra des titulaires d'une licence délivrée par un pays membre de l'U.E ou assimilé selon décision de la
FIA.
19. Epreuve réservée
Une épreuve nationale, ou internationale, est dite "réservée" lorsque pour y être admis, les concurrents ou
conducteurs doivent satisfaire à des conditions particulières, non prévues aux Articles 17 et 18 ci-dessus ; en
particulier, les courses par invitation sont des épreuves réservées.
Dans certaines circonstances exceptionnelles, la FIA pourra donner son autorisation pour l'inscription par une ASN
au Calendrier Sportif International d'épreuves internationales réservées qui, compte tenu de leur spécificité, pourront
être organisées en dérogation de l'Annexe O au présent Code.
20. Epreuve fermée
Une épreuve est dite "fermée" lorsqu'elle est accessible seulement aux membres d'un Club, eux-mêmes détenteurs de
licences (concurrent ou conducteur) délivrées par l'ASN du pays intéressé. Une telle épreuve doit être autorisée par
l'ASN qui peut, exceptionnellement, accorder cette autorisation à plusieurs Clubs procédant en commun à
l'organisation de cette épreuve.
21. Rallyes et Rallyes Tout terrain
a) Rallye de première catégorie (épreuve sportive) :
Epreuve sur route à vitesse moyenne imposée, qui se déroule totalement ou partiellement sur routes ouvertes à la
circulation normale. Un "rallye" est constitué soit d'un itinéraire unique, lequel doit être suivi par toutes les voitures,
soit de plusieurs itinéraires aboutissant à un même point de rassemblement fixé d'avance et suivi ou non d'un
itinéraire commun.
Le ou les itinéraires peuvent comprendre une ou plusieurs épreuves spéciales, c'est-à-dire des épreuves organisées
sur routes fermées à la circulation normale et dont l'ensemble est, en règle générale, déterminant pour l'établissement
du classement général du rallye. Le ou les itinéraires qui ne servent pas pour des épreuves spéciales sont appelés
"itinéraires de liaison". Sur ces itinéraires de liaison, la plus grande vitesse en cours de route ne doit jamais
constituer un facteur pour le classement.
Les rallyes de première catégorie doivent être inscrits au Calendrier Sportif International dans la section "Epreuves
de Régularité". Les rallyes de première catégorie peuvent admettre les pilotes "classés Grand Prix" par la FIA.
Cependant, si un rallye comprend des épreuves spéciales sur circuits permanents ou semi-permanents pour plus de
10 % du kilométrage total du rallye, la participation des pilotes "classés Grand Prix" est sujette à l'inscription de
l'épreuve dans le calendrier de courses de vitesse comme "épreuve internationale libre". L'inscription simultanée
dans le calendrier des rallyes peut être maintenue si les organisateurs le désirent.
Les épreuves utilisant partiellement la route ouverte à la circulation normale, mais qui comprennent des épreuves
spéciales sur circuits permanents ou semi-permanents pour plus de 20 % du kilométrage total du rallye, ne peuvent
être inscrites dans la section "épreuves de régularité" du Calendrier Sportif International et sont à considérer, pour
toute question de procédure, comme courses de vitesse.
Voitures autorisées dans les rallyes internationaux de 1ère catégorie :
La puissance de toutes les voitures est limitée à environ 300 Ch dans tous les rallyes internationaux. La FIA prendra



à tout moment toutes les dispositions nécessaires pour faire respecter cette limitation de puissance en toutes
circonstances.
Seules pourront participer aux rallyes internationaux :
- Les voitures de tourisme (Groupe A), sauf indication contraire sur la fiche d'homologation excluant certaines
évolutions.
- Les voitures de production (Groupe N).
Sauf indication contraire sur la fiche d'homologation excluant certaines évolutions, les voitures des groupes A et N
sont autorisées, pendant une période supplémentaire de quatre années suivant l’expiration de leur homologation, à
participer aux rallyes internationaux autres que ceux du Championnat du Monde des Rallyes aux conditions
suivantes :
Les papiers d'homologation FIA, sont présentés aux vérifications administratives et techniques,
- Les voitures sont en conformité avec le règlement technique (Annexe J) en vigueur à la date de fin
d’homologation, et sont en bonne condition de participation, à la discrétion des commissaires techniques.
La taille des brides de turbos utilisées sur ces voitures ainsi que le poids minimum doivent être ceux dont la validité
est en cours.
b) Rallye 2ème catégorie (Concentration touristique) :
Epreuve organisée dans le simple but de rassembler des touristes en un point fixé d'avance.
Pour les distinguer des précédents, les Rallyes de 2ème catégorie devront obligatoirement porter en sous-titre les
mots "Concentration touristique".
Le ou les itinéraires d'un Rallye de 2ème catégorie peuvent être obligatoires, mais avec simples contrôles de passage
seulement et sans qu'aucune vitesse moyenne puisse être imposée aux participants en cours de route.

Une ou plusieurs épreuves annexes, à l'exclusion de toute course de vitesse, peuvent faire partie du programme d'un
rallye de 2ème catégorie, mais ces épreuves annexes ne peuvent avoir lieu qu'au point d'arrivée. Ces rallyes de 2ème
catégorie ne doivent pas faire l'objet de distribution de prix en espèces.
Un rallye de 2ème catégorie est dispensé d'inscription au Calendrier International, même si ses participants sont de
nationalités différentes, mais il ne peut pas être organisé dans un pays sans que son règlement ait été approuvé par
l'ASN : le règlement doit être conçu dans le même esprit que celui d'une compétition (voir Chapitre IV).
Si le ou les itinéraires d'un rallye de 2ème catégorie empruntent le territoire d'une seule ASN, ses participants ne
sont pas tenus d'avoir des licences. Dans le cas contraire, le rallye sera soumis aux prescriptions de l'Article 81
(parcours internationaux) et ses participants devront être munis de licences (voir Articles 108 à 117).
c) Rallyes Tout Terrain et Rallyes Tout Terrain Bajas
La longueur de chaque secteur sélectif ne doit pas être supérieure à 500 km et la longueur totale de l'épreuve doit
être d'au moins 800 km. L'itinéraire peut traverser le territoire de plusieurs ASN avec l'accord de ces ASN.
Seuls les véhicules de rallyes tout terrain (Groupes T) tels que définis par les règlements techniques de la FIA sont
admis, à l'exclusion de tout autre véhicule.
Un rallye tout terrain baja est un rallye tout terrain qui doit se dérouler sur un jour (distance maximale : 800 km) ou
sur deux jours (distance maximale : 1200 km).
d) Rallyes Tout Terrain Marathon
Tous les rallyes tout terrain marathon doivent être inscrits au calendrier sportif international. Un seul rallye tout
terrain marathon par continent peut être organisé chaque année, sauf dérogation spéciale accordée par la FIA.
Le parcours total doit être d'au moins 10 000 km et la distance des étapes est libre. La durée totale ne doit pas être
supérieure à 31 jours, y compris les vérifications techniques et le prologue.
Seuls les véhicules de rallyes tout terrain (Groupes T) tels que définis par les règlements techniques de la FIA
peuvent être admis à l'exclusion de tout autre véhicule.
22.
a) Meeting ou Concours
Réunion de concurrents et d'officiels, comprenant soit une ou plusieurs compétitions soit plusieurs tentatives de
records.
b) Parade
Une parade consiste en la présentation d'un groupe de voitures à vitesse modérée. Les conditions suivantes doivent
être observées :
- une voiture officielle dirige la parade et une autre la ferme ;
- ces 2 voitures officielles sont conduites par des pilotes expérimentés sous l'autorité du directeur de course ;
- les dépassements sont strictements interdits ;
- le chronométrage est interdit ;
- les voitures ne doivent porter aucun numéro de course, sauf si un tel numéro leur est historiquement associé.
D'autres marques d'identification des voitures peuvent être utilisées par les organisateurs (lettres ou numéros sur
vitres latérales, etc.), mais ces marques doivent être enlevées lorsque la voiture quitte le lieu de l'épreuve ;
- toute parade doit être mentionnée dans le règlement particulier ; les automobiles y participant doivent être
mentionnées dans le programme officiel de l'épreuve.
c) Démonstration 



Une démonstration consiste en la présentation de la performance d'une voiture. Les conditions suivantes doivent être
observées :
- les démonstrations de plus de 5 voitures sont contrôlées à tout moment par une voiture de sécurité, conduite à
l'avant du plateau par un pilote expérimenté sous l'autorité du directeur de course ;
- tous les commissaires doivent être présents à leurs postes ;
- les pilotes doivent porter des vêtements de sécurité appropriés (les vêtements et casques agréés par la FIA sont
fortement recommandés). Les organisateurs peuvent spécifier des normes de vêtements minimales ;
- les voitures doivent satisfaire aux exigences de sécurité des contrôles techniques ;
- une liste des participants détaillée doit être publiée après les vérifications techniques ;
- aucun passager n'est autorisé ;
- les dépassements sont strictement interdits sauf s'ils sont demandés par des commissaires montrant le drapeau bleu
;
- le chronométrage est interdit ;
- toute démonstration doit être mentionnée dans le règlement particulier ; les voitures y participant doivent être
mentionnées dans le programme officiel de l'épreuve ;
- les voitures ne doivent porter aucun numéro de course, sauf si un tel numéro leur est historiquement associé.
D'autres marques d'identification des voitures peuvent être utilisées par les organisateurs (lettres ou numéros sur
vitres latérales, etc.), mais ces marques doivent être enlevées lorsque la voiture quitte le lieu de l'épreuve.
Les parades et les démonstrations ne peuvent être organisées sans l'autorisation de l'ASN du pays organisateur.
23. Tentative
Compétition réglementée dans laquelle chaque concurrent peut choisir le moment d'exécution dans une période fixée
par les Règlements.
24. Championnat, Coupe, Trophée, Challenge et Série
Les Championnats internationaux, Coupes internationales, Trophées internationaux ou Challenges internationaux de
la FIA sont la propriété de la FIA.
a) Championnat
Un championnat peut être constitué d'une série d'épreuves ou d'une seule épreuve. Il existe des championnats
nationaux et des championnats internationaux. Seule la FIA a le pouvoir d'autoriser un championnat international.
Seules les ASN concernées peuvent autoriser un championnat national.
Les championnats nationaux ne peuvent être organisés que par le pouvoir sportif national ou tout autre organisme
avec l'accord écrit de ce pouvoir sportif national.
Un maximum d'une épreuve d'un championnat national peut être organisée en dehors du territoire national, aux
conditions suivantes :
- qu'elle se déroule dans un pays ayant une frontière commune (à condition que, dans le cas d’une frontière
maritime, la FIA estime que le pays supplémentaire présente un lien géographique approprié) avec le pays qui
organise le championnat national ;
- que les règlements sportif et technique du championnat national aient été approuvés par la FIA,
- que le parcours sur lequel se déroulera l'épreuve ait été homologué et approuvé par la FIA, et que tous les
règlements de sécurité et secours médicaux soient respectés.
Les championnats internationaux ne peuvent être organisés que par la FIA ou par un autre organisme avec l'accord
écrit de la FIA. Dans ce cas, le pouvoir sportif qui organise ce championnat a les mêmes droits et les mêmes devoirs
que l'organisateur d'une épreuve.
b) Coupe, Trophée, Challenge et Série
Une Coupe, un Trophée, un Challenge ou une Série peuvent être un nombre d'épreuves soumis aux mêmes
règlements ou une seule épreuve.
Aucune série internationale ne peut être organisée sans l'obtention préalable par l'ASN proposant la série de
l'approbation formelle de la FIA, qui portera notamment sur les points suivants:
- approbation des règlements sportif et technique de la série, notamment au regard de la sécurité ;
- approbation du calendrier de la série ;
- autorisation préalable de toutes les ASN qui organisent une ou des épreuves comptant pour la série ;
- contrôle de l'adéquation de l'homologation des circuits avec les catégories de véhicules admises et respect de tous
les règlements de sécurité et secours médicaux FIA ;
En outre la FIA pourra, en application de son pouvoir discrétionnaire, permettre le déroulement d’un championnat
national exclusivement réservé aux membres d’un club comprenant plus d’une manche en dehors du territoire de
l’ASN d’accueil.
25. Comité d'organisation
Groupement d'au moins trois personnes, agréé par le Club National détenteur du pouvoir sportif (voir Articles 3, 4 et
5), investi par les organisateurs (voir Article 55) d'une compétition de tous les pouvoirs nécessaires pour
l'organisation matérielle de cette compétition et pour l'application du règlement particulier (voir Article 27).
26. Permis d'organisation
Document permettant l'organisation d'une compétition, délivré par le Club National détenteur du pouvoir sportif



(voir Articles 3, 4 et 5). 

27. Règlement particulier
Document officiel obligatoire délivré par les organisateurs d'une compétition (voir Article 55) et en réglementant les
détails.
28. Programme
Document officiel obligatoire élaboré par le comité d'Organisation d'une compétition (voir Article 25) et contenant
toutes indications de nature à renseigner le public sur les détails de cette compétition.
29. Parcours
Le trajet à suivre par les concurrents.
30. Piste
Parcours utilisé soit en permanence soit temporairement pour les compétitions ou les records.
31. Autodromes
Certaines pistes permanentes, notamment celles comportant des virages relevés pouvant être parcourues à grande
vitesse, sont dénommées autodromes.
32. Mile, Kilomètre
Pour toutes conversions de mesures anglaises en mesures françaises, ou inversement, le mile sera compté pour 1
609,344 m et le kilomètre sera compté 0,62137 mile.
33. Record
Le résultat maximum obtenu dans des conditions spéciales déterminées par les Règlements (voir ci-après : Annexe
D, réglementation des records).
34. Record local
Un record établi sur une piste permanente ou temporaire, approuvée par l'ASN, quelle que soit la nationalité du
concurrent.
35. Record national
Un record établi ou battu conformément aux règles établies par une ASN sur son territoire, ou bien sur le territoire
d'une autre ASN, avec l'accord préalable de cette dernière. Un record national est dit "de classe" s'il représente la
meilleure performance réalisée dans l'une des classes dans lesquelles sont subdivisés les types de voitures admis
pour la tentative, ou bien "absolu" s'il représente la meilleure performance, compte non tenu de la classe.
36. Record International
Par record international, on entend la meilleure performance réalisée dans une classe ou un groupe déterminé (voir
Article 199).
Il existe des records internationaux pour automobiles ainsi que des records internationaux pour véhicules spéciaux et
pour véhicules à effet de sol (voir Article 199).
37. Record du monde
Un record reconnu par la FIA comme la meilleure performance réalisée par une automobile sans tenir compte de la
catégorie, classe, groupe ou autre moyen de subdivision.
38. Détenteur de record
S'il s'agit d'un record établi au cours d'une tentative individuelle, le détenteur en est le concurrent titulaire du permis
de tentative, signataire de la demande d'autorisation. S'il s'agit d'un record établi au cours d'un meeting, le détenteur
en est le concurrent (voir Article 44) titulaire de l'engagement du véhicule avec lequel la performance a été établie.
39. Départ
Le départ est l'instant où l'ordre de départ est donné à un concurrent isolé ou à plusieurs concurrents partant
ensemble (voir Articles 89 à 96, la réglementation des départs).
40. Ligne de contrôle
C'est une ligne au passage de laquelle un véhicule est chronométré.
41. Ligne de départ
C'est une ligne de contrôle initial, avec ou sans chronométrage (voir Article 90).
42.
a) Ligne d'arrivée
C'est la ligne de contrôle final, avec ou sans chronométrage.
b) Parc fermé
C'est l'endroit où le concurrent est obligé d'amener sa(ses) voiture(s), comme prévu dans le Règlement particulier.
A l'intérieur du parc fermé, l'accès n'est autorisé qu'aux officiels assignés à la surveillance. Toute opération,
préparation ou remise en état est interdite, sauf si elle est autorisée par les officiels susmentionnés.
Le parc fermé est obligatoire dans toutes les épreuves où des vérifications techniques sont prévues.
Le Règlement particulier de l'épreuve précisera à l'endroit où le(s) parc(s) fermé(s) sera(seront) installé(s).
Le parc fermé doit être situé très près de la ligne d'arrivée (ou de la ligne de départ s'il y en a une). A la fin de
l'épreuve spécifique, la zone comprise entre la ligne d'arrivée et l'entrée du parc fermé est placée sous le régime du
parc fermé.
Le parc fermé sera de dimensions adéquates et sera bien protégé afin d'empêcher les gens d'y entrer lorsqu'il y a des
voitures.



Le contrôle sera effectué par des officiels désignés par les organisateurs. Ces officiels sont responsables du
fonctionnement du parc fermé et sont les seuls autorisés à donner des ordres aux concurrents. 

Les zones de contrôles des rallyes sont considérées comme parc fermé. Aucune intervention, ni aucune assistance ne
peuvent avoir lieu dans la zone de contrôle.
43. Handicap
Moyen prévu par le Règlement particulier d'une compétition et ayant pour but d'égaliser le plus possible les chances
des concurrents.
44. Concurrent
Toute personne physique ou morale engagée dans une compétition quelconque et obligatoirement munie d'une
licence de concurrent de la FIA délivrée par son ASN de tutelle (voir Articles 108, 110).
45. Conducteur
Personne conduisant un véhicule dans une compétition quelconque obligatoirement munie d'une licence de
conducteur de la FIA délivrée par son ASN de tutelle (voir Articles 108, 110).
46. Passager
Personne autre que le conducteur, transportée par une automobile et pesant, avec son équipement personnel, au
minimum 60 kg.
47. Licence
a) Une licence est un certificat d'enregistrement délivré à toute personne morale ou physique (pilote ou concurrent,
constructeur ou équipe, officiel de course, organisateur, circuit, etc...) désirant participer ou prenant part à un titre
quelconque à des compétitions ou à des tentatives de record régies par le présent Code. Le licencié est réputé
connaître les textes du présent Code et doit en respecter les prescriptions. Le principe applicable, dans tous les cas
est que tout candidat répondant aux critères d'attribution d'une licence en vertu du présent Code et des règles
sportives et techniques applicables est en droit d'obtenir une licence.
Nul ne peut prendre part à une compétition, établir ou battre un record, s'il n'est détenteur d'une licence de la FIA
délivrée par son ASN de tutelle, ou d'une licence de la FIA délivrée par une ASN autre que son ASN de tutelle avec
l'assentiment de son ASN de tutelle (voir Article 110).
L'ASN de tutelle est l'ASN du pays dont le licencié est un national. Dans le cas d'un national d'un pays de l'Union
européenne (UE) ou d'un pays reconnu par la FIA comme étant assimilé selon décision de la FIA à l'UE, l'ASN de
tutelle peut être également l'ASN du pays de l'UE ou d'un pays assimilé selon décision de la FIA à l'UE dont le
licencié est de bonne foi résident permanent.
Toute licence de la FIA délivrée par une ASN est valable pour une épreuve internationale suivant le degré approprié
de cette licence à condition qu'elle soit inscrite au Calendrier Sportif International. Aucun licencié ne peut participer
à une épreuve internationale si elle n'est pas inscrite au Calendrier Sportif International.
La licence de la FIA doit être renouvelée tous les ans, à partir du 1er janvier de chaque année.
Chaque Automobile Club national délivrera les licences conformément aux règlements de la FIA.
La licence peut être délivrée sous un pseudonyme ; mais nul ne peut faire usage de deux pseudonymes.
La délivrance ou le renouvellement de la licence peut donner lieu à la perception d'un droit.
Un Automobile Club national peut délivrer une licence à un étranger appartenant à un pays non encore représenté à
la FIA avec l'accord préalable de la FIA. La liste des licences délivrées dans ces conditions sera tenue à jour au
Secrétariat de la FIA.
Tout membre de la FIA lors de son admission, devra prendre l'engagement de reconnaître et d'enregistrer les
licences ainsi délivrées.
La Super-licence internationale est établie et délivrée par la FIA au candidat qui est déjà titulaire d'une licence
nationale et qui en ferait la demande. Elle est obligatoire dans certains Championnats internationaux de la FIA dans
les conditions établies par chaque règlement. A cet effet, les candidats à la Super-licence FIA devront présenter
chaque année leur demande en signant les formulaires de candidature spécialement établis à cet effet. Elle doit être
renouvelée chaque année. La FIA a le droit de refuser la délivrance d'une Super-licence et doit en motiver le refus.
Le document de la Super-licence reste la propriété de la FIA qui la remettra à chaque titulaire. La suspension ou le
retrait de la licence résultant d'une sanction exclut temporairement ou définitivement son titulaire des Championnats
de la FIA pour la durée d'une telle suspension ou d'un tel retrait.
b) A l'exception des licences de premier niveau, toutes les licences nationales de compétition délivrées par une ASN
de l'U.E. ou l'ASN d'un pays assimilé selon décision de la FIA seront reconnues pour les épreuves nationales dans
toute l'U.E et dans les pays assimilés selon décision de la FIA sans nécessiter d'autorisation spéciale. De telles
licences nationales de compétition comporteront un drapeau de l'U.E.
Chaque ASN de l'U.E. ou d'un pays assimilé selon décision de la FIA garantira que les conditions d'assurance
prennent en compte ce règlement.
Un détenteur d'une licence nationale d'un pays de l'U.E. ou assimilé selon décision de la FIA sera soumis à la
juridiction de l'ASN du pays dans lequel il participe à une compétition, ainsi qu'à celle de l'ASN qui lui délivre la
licence.
Toute suspension d'une telle licence sera publiée dans le Bulletin Officiel du Sport Automobile de la FIA.
48. Registre des licenciés



La liste, tenue par une ASN, des personnes auxquelles cette ASN a délivré une licence de concurrent ou une licence
de conducteur.
49. Numéros de licence 

Les numéros attribués annuellement par une ASN aux concurrents ou aux conducteurs inscrits sur son registre.
50. Exclusion
L'exclusion entraîne pour celui qui en fait l'objet l'interdiction de prendre part à une compétition déterminée ou à
plusieurs compétitions d'un même meeting.
51. Suspension
La suspension supprime temporairement pour celui qui en fait l'objet le droit de prendre part à toute compétition soit
dans tout le territoire de l'ASN qui l'a prononcée, soit dans tous les pays soumis à la législation de la FIA (voir
Articles 170 et 182).
52. Disqualification
La disqualification supprime définitivement à celui qui en fait l'objet le droit de prendre part à toute compétition,
sauf aux cas prévus aux Articles 170 et 182.


